
 
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 

COMITE DE DIRECTION  
 

Procès-verbal n°17 
Réunion électronique du 26/05/2025 

                              
Président :  Mr Marc ROUTIER 
 
Membres participants :  
 
Mmes Laetitia MOTTE – Sabrina CHARPENTIER – Karine PAIS  
Mrs Radhouane M’BAREK – Patrice LECHER – Frédéric GRESSENT – Arnaud SABLIERE – 
Bruno FARINA – Pascal LEBRET – Marc ROUTIER – Emmanuel AUBERT – Johnny DELHOME – 
Charles Henri RAMARQUES – Jean-François MERIEUX  
 
 

 
 

Le Comité de Direction du DEF valide la proposition du Jury départemental « TOUTES FOOT » Projet 
Club : Lauréats 1. FC PAYS DU NEUBOURG 
                                                                                                                                                                                                               
2. SC THIBERVILLE 
                                                                                                                                                                                                               
3. FC SEINE EURE 
 
                                                                                                                                                                       
Challenge PEF : Lauréats 1. ES VALLEE OISON 
                                                                                                                                                                                                                    
2. GISORS FCGVN27 
                                                                                                                                                                                                                    
3. SAINT MARCEL 
 
                                                                                                                                            
 
 

 
*********** 



 

Compte-tenu des impératifs de la compétition, les présentes décisions sont susceptibles 
d’appel devant la commission d’Appel Régionale de la Ligue de Football de Normandie dans 
un délai de 2 jours à compter du lendemain de la parution sur le site internet, dans le respect 
des dispositions définies pat l’article 190 des règlements généraux de la L.F.N. 

 

 

 

Le Secrétaire Général, Bruno FARINA                                 Le Président, Marc ROUTIER 

 
 


